
Chaque jour, environ 650 enfants prennent le chemin des
6 écoles d’Entrelacs, dont la grande majorité fréquente
régulièrement les services périscolaires et sont accueillis
par une cinquantaine d’agents communaux. En effet, si le
temps scolaire relève de l’Education Nationale et de son
personnel, les temps périscolaires (garderie du matin, du
soir et temps méridien) sont gérés par la Commune. Pour
le bien vivre ensemble, un cadre est défini au sein des
temps périscolaires des 6 écoles, et les élus sont attentifs
à l’uniformité des pratiques. 

 

CHARTE DES SERVICES
PERISCOLAIRES 

Ecoles d’Entrelacs

Pourquoi une Charte ? 

La vie en collectivité nécessite un cadre, que chacun doit
respecter. 
En tant que parents et premiers acteurs éducatifs des
enfants, vous allez pouvoir en discuter avec eux, afin
qu’ils comprennent les règles de vie collective, les
acceptent et les appliquent. 
Le personnel a pour mission de rappeler ce cadre et le
faire respecter à l’école. 
Cette Charte est donc un contrat de confiance passé
entre les familles (parents et enfants) et les agents
périscolaires. 
Un groupe de travail rassemblant parents d’élèves,
agents et élus a participé à l’élaboration de cette Charte. 

 



Rôle de chacun  
En tant que famille utilisatrice des services périscolaires 

(parents / enfants), je m’engage à :  
En tant qu’agent des services périscolaires,  

je m’engage à :  



Les temps périscolaires

La pause méridienne ou les temps de garderie
du matin et du soir représentent 5 heures dans
la journée (en plus du temps scolaire) où les
enfants prennent leur repas et disposent de
temps libre. Si les enjeux éducatifs sont
présents (travail sur le vivre ensemble,
éducation au goût,…), il s’agit aussi de moments
agréables où les discussions et rigolades ont
leur place au même titre que les activités
encadrées. 
 

Le personnel

Les agents périscolaires, issus de parcours différents,
mettent leur expérience au service de l’enfant, pour
assurer son bon accueil et sa sécurité. 
Les missions des agents sont diverses : animation,
restauration, ATSEM, entretien des locaux,
coordination. Ils interagissent avec les différents
acteurs : enfants, parents, enseignants, élus. 
Chaque année, les agents suivent des formations en
lien avec leurs missions. Ils sont également tous formés
aux premiers secours. 
 

Les élus 

Au sein du Conseil Municipal, des élus sont
référents aux affaires scolaires. 
Ils fixent le cadre du fonctionnement des services
conformément aux orientations politiques du
Conseil Municipal. Ils sont alertés des
dysfonctionnements et des difficultés rencontrées
par les agents ou les enfants.
Ainsi, ils valident et actualisent le règlement
intérieur, fixent les tarifs, déterminent et valident
les besoins en personnel en terme d’encadrement. 
Les élus travaillent en lien avec les responsables sur
les projets des services qui sont ensuite mis en
place par les agents sur le terrain. 
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